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Le mot du Président, 

Morgan REGNIER 



Challenges 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 

Meilleure progression Jeunes Féminines 

 

• Poussine : Salomé LEPONT - AMO Mer   + 115 pts 

 

• Benjamine :  Charlotte CAILLIBOT – AMO Mer  + 68 pts  

 

• Minime :  Calixta SICART – LE ROY – AMO Mer  + 144 pts 

 

• Cadette :  Ynesse MATHET – AMO Mer   + 70 pts 

 

 

 



Challenges 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 

Meilleure progression Jeunes Masculins 

 

 

• Benjamin :  Axel BOISGARD – AMO Mer   + 112 pts  

 

• Minime :  Ugo LOQUET – AMO Mer   + 163 pts 

 

• Cadet :  Maxence DE VULPIAN – Vineuil Suèvres + 227 pts 

 

 

 



CDJT 41 
Responsable : Morgan REGNIER 

• Groupe Détection 

 

• Groupe Elite 

 

• Stages 

 

• Scolaire – Premiers Pas Pongistes 

 

• Formations techniques 

 

• Compétitions diverses (Intercomités…) 



CDJT 41 
Responsable : Morgan REGNIER 
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CDJT 41 
Responsable : Morgan REGNIER 



Intercomités 
Responsable : Maxime ORGEBIN 

Dans un contexte relevé, privée d'éléments moteurs pour cette édition et sous une chaleur accablante, la délégation du Loir-et-Cher ont 

participé aux Intercomités à Salbris, compétition mixte opposant les comités de la région Centre Val de Loire dans toutes les catégories 

d'âge. 

  

Le 41 partait 6ème dans la hiérarchie en nombre de points.  

  

En benjamins, avec quatre novices, le 41 termine 6ème avec 4 défaites et un match nul. 

  

En minimes, grande chance de podium, le 41 termine 4ème avec 2 victoires, un match nul et 2 défaites. 

  

En cadets, le 41 termine 5ème avec 4 défaites et une victoire. 

  

En juniors, le 41 termine 6ème avec 6 défaites. 

 



Intercomités 
Responsable : Maxime ORGEBIN 

En plus du classement par catégorie, un classement général est effectué par les JA Vivien Lancon et Xavier Mestdagh. 

  

Le 37 l'emporte devant le 45 pourtant favori et tenant du titre et le 36. 

Le 28 termine 4ème devant le 18 et le 41 qui ferme la marche. 

  

Le 41 donne rendez-vous la saison prochaine pour des résultats meilleurs. 

  

Bravo à tous les jeunes qui ont défendu les couleurs du comité lors de cette édition et bonnes vacances à vous tous! 

  

Bravo au club de Salbris et ses bénévoles pour l'organisation. 

  

Maxime. 

 



Championnat jeunes 
Responsable : Morgan REGNIER 

• Pour cette saison, la CDJT a continué avec la formule testée 

l’année précédente pour essayer de stabiliser le nombre d’équipes 

engagées dans ce championnat. 

• Seulement 2 journées au lieu des 3 initialement prévues, la 3ème 

ayant été tout simplement annulée faute de combattants. 

• J’ai choisi de ne pas faire de classement général car avec 2 

journées, je ne jugeais pas cela équitable pour les participants. 

 



Bilan de cette saison 

• La formule de ce championnat semble plaire à une grande 

majorité, le nombre de matchs disputés semble convenir.  

• Malgré l’annulation d’une journée, le nombre d’équipes est 

satisfaisant : 17 équipes lors de la 1ère journée et 15 pour la 2ème 

journée (17 inscrites mais un club n’est pas venu), ceci malgré la 

présence de la neige qui rendait les conditions d’accès a Tabarly 

difficile pour les clubs. 

 

Championnat jeunes 
Responsable : Morgan REGNIER 

Remerciements 

• Merci à tous les clubs d’avoir engagé des équipes tout au long de 

l’année  

• Merci au club de Blois d’accueillir cette compétition  

• Merci aux JA qui ont officié cette saison (Max, Cécile, Morgan) 



Interclubs 
Responsable : Gallien DELAGE 

Je viens ici vous faire un retour sur les Interclubs qui se sont tenus samedi dernier à La Chaussée Saint Victor car nous n'aurons 

certainement pas le temps de l'évoquer lors de notre prochaine réunion. 8 clubs étaient représentés avec un total de 25 équipes (4 en 

benjamin, 7 en minime, 8 en cadet, 6 en junior). 

 

Ce qui ressort en premier lieu de mon point de vue de cette journée est la bonne ambiance générale qui a régnée. Cela me semble 

essentiel pour cette compétition qui doit être un temps fort du ping dans notre département. Les retours à la fin de la compétition étaient 

très positifs. 

 

Je vous propose une analyse plus fine avec les points forts et les axes d'amélioration pour l'édition de la prochaine saison. 

 

Points forts : 

- la volonté de faire jouer les jeunes un maximum tout en respectant un timing. Adaptation des formules en fonction du nombre d'équipes 

par catégories : top 4 en benjamin (toutes les parties jouées), top 6 en junior (arrêt score acquis), poules plus tableau classement intégral 

en minime et cadet (arrêt score acquis). 

- la concertation (réunion JA et capitaines avant le début de l'épreuve) et l'implication des capitaines tout au long de la journée. Ils ont 

respecté les consignes et le timing notamment pour compléter les feuilles de match. 

- le bon comportement des joueurs dans et en-dehors des aires de jeu. 

- la disponibilité et l'efficacité des bénévoles de La Chaussée. 

- la qualité de la salle qui se prête bien à une telle compétition. 

- le travail de qualité réalisé par Cécile en amont, pendant et sur la saisie après. 

- la communication des documents aux clubs avant la compétition par Elisabeth. 

 

Axes d'amélioration : 

- choix de la date dans le calendrier : éviter un week-end de 3 jours. Nombre de joueurs n'étaient pas disponibles. 

- affichage des tableaux et pédagogique pour les jeunes et les parents afin de permettre une meilleure lecture de la compétition. 

- l'utilisation des arbitres régionaux mis à disposition par les clubs engagés (utilisation par travées avec planning d'arbitrage). 

 

Rendez-vous l'an prochain avec, soyons fous, une augmentation du nombre d'équipes (de 25 à 35) et de clubs représentés (de 8 à 12). 

 

 

 



Coupe Mixte 
Responsable : Fabien BOUBET 

-Tableau 1000 à 1599 

9 équipes 

-Tableau 1600 à 1999 

1 équipe 

17 équipes / 9 clubs représentés 



Coupe Mixte 
Responsable : Fabien BOUBET 

-Tableau 2000 à 2399 

6 

équipes 

-Tableau + 2400 

1 équipes 



Critérium Fédéral 
Responsable : Laurent PINAULT 



Critérium Fédéral 
Responsable : Laurent PINAULT 



Balbutop 
Responsable : Mickaël MANDARD 



Championnat par équipes – Nationaux et Régionaux 
Responsable : Francis LUCAS 

DAMES   

          

  1ère phase 2ème phase résultats qualification 

          2018-2019 

VINEUIL-SUEVRES N 2 N 2 8 victoires   3 nuls N 2 

AMO MER N 1 N 2 4 victoires  2 nuls N 2 

AMO MER (2) N 3 N 3 5 victoires 1 nul N 3 

AMO MER (3) P N P N   1 nul P N 

            

MESSIEURS qualification 

1ère phase 2ème phase résultats 2018 - 2019 

AMO MER N 2 N 2 9 victoires 2 nuls N  2 

VINEUIL-SUEVRES P N N 3 12 victoires 1  nul N  2 

VINEUIL-SUEVRES (3) R 1 P N 10 victoires 1  nul   P N 

A.M.O. MER (2) P N P N 6 victoires 1  nul   P N 

VINEUIL-SUEVRES (2) R 1 P N 9 victoires 1  nul   P N 

BLOIS PING 41  P N R 1 8 victoires 2 nuls   P N 



Championnat par équipes – Nationaux et Régionaux 
Responsable : Francis LUCAS 

2017  -  2018 qualification 

1ère phase 2ème phase résultats 2018 - 2019 

VALLEES LOIR ET BRAYE R 2 R 1 8 victoires 1  nul R  1 

CHAILLES R 1 R 1 6 victoires 1  nul R  1 

BLOIS PING 41 (2) R 2 R 1 7 victoires R  2 

BLOIS PING 41 (3) R 3 R 2 10 victoires 2 nuls R  2 

PONGISTES du VENDOMOIS R 2 R 2 8 victoires 2 nuls R  2 

VINEUIL-SUEVRES (4) R 2 R 2 8 victoires 2 nuls R  2 

COUR-CHEVERNY R 2 R 2 6 victoires 2 nuls R  2 

SAINT-GEORGES/CHER R 3 R 3 9 victoires R  2 

A.M.O. MER (4) R 3 R 3 8 victoires 1  nul R  2 

VINEUIL-SUEVRES (6) R 3 R 3 9 victoires R  2 

AZE R 3 R 3 10 victoires 2 nuls R  3 

A.M.O. MER (3) R 2 R 3 7 victoires R  3 

CHOUZY-SUR-CISSE R 3 R 3 7 victoires 3 nuls R  3 

SAINT-SULPICE Exc R 3 4 victoires R  3 

VINEUIL-SUEVRES (5) R 2 R 3 4 victoires 1  nul R  3 

PONGISTES du VENDOMOIS (2) R 3 R 3 6 victoires 2 nuls R  3 

CHAILLES (2) R 2 R 3 4 victoires R  3 

VILLEFRANCHE/CHER R 3 R 3 6 victoires 1  nul R  3 

SASSAY Exc R 3 2 victoires R  3 

BLOIS PING 41 (4) Exc Champion R  3 

VILLEFRANCHE/CHER (2) Exc Vice-champion R  3 

PONGISTES du VENDOMOIS (3) R 3 R 3 3 victoires 1  nul R  3 

A.M.O. MER (5) R 3 Exc    1 victoire 3 nuls Exc 

VINEUIL-SUEVRES (7) R 3 Exc 1  nul Exc 



Championnat par équipes – Départementaux 
Responsable : Francis LUCAS 
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Championnat par équipes – Départementaux 
Responsable : Francis LUCAS 



Coupe du Loir-et-Cher 
Responsable : Jean-Claude PINGUET 

11 clubs ont participé en engageant 12 équipes. 

HUITIEMES DE FINALES     

Saint-Aignan Sassay 6 - 9 

Chouzy Chailles 6 - 9 

Vineuil-Suèvres La Chaussée 15 - 0 

TT VLB Vendôme  8 - 7 

QUARTS DE FINALES 

Villefranche/Cher Vineuil-Suèvres 5 - 10 

Vineuil-Suèvres (2) Sassay 13 - 2 

Chailles AMO Mer  6 - 9 

TT VLB Blois Ping 41 9 - 6 

DEMI - FINALES  

Vineuil-Suèvres TT VLB 7 - 8 

AMO Mer  Vineuil-Suèvres (2) 7 - 8 



Coupe du Loir-et-Cher 
Responsable : Jean-Claude PINGUET 

COUPE CONSOLANTE 

1er tour 

Blois Ping 41 Villefranche/Cher 10 - 5 

La Chaussée Saint-Aignan 2 - 13 
Sassay Chouzy 12 - 3 

Demi-finales 

Saint-Aignan Vendôme 12 - 3 
Sassay Blois Ping 41 7 - 8 

FINALES       à   Vendôme 

COUPE DE LOIR-ET-CHER 

TT VLB Vineuil-Suèvres (2) 11 - 4 

COUPE  CONSOLANTE 

Blois Ping 41 Saint-Aignan 11 - 4 



Corpos 
Responsable : Tania PEGUET 



Corpos 
Responsable : Tania PEGUET 



Individuels Vétérans – échelon départemental 
Responsable : Aurélie RUBIO 



Individuels Vétérans – échelon départemental 
Responsable : Aurélie RUBIO 



Coupe Vétérans 
Responsable : Aurélie RUBIO 



Finales par classement – échelon départemental 
Responsable : Aurélie RUBIO 



Formation à l’arbitrage 
Responsable : Fabien BOUBET 

BILAN DE LA SAISON ECOULEE :  

SAISON PROCHAINE : 

  
 -  4 AR  /  1AC 
  
- Formation JA1 annulée 
 

 Formation  AR   :  le 03/11/2018 
 
 Formation  JA1  :  le 17/11 /2018 
  
                    



Challenges 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 

Meilleure progression Clubs 

1 – AMO Mer – 1443 pts 

 

2 – Vineuil - Suèvres – 915 pts 

 

3 – Blois Ping  -  713 pts 



Evolution des licences 

saison 2017/2018 

Challenges 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 



Challenge de l’Avenir 



Mérite départemental 
Responsable : Jean-Claude PINGUET 

 

 

Médailles de bronze 

 - BOUTET Dominique Sassay 

- CREPIN Christophe  Sassay 

- DEMARCHE François Blois Ping 41 

- REGNIER Morgan     Chouzy-sur-Cisse 

- VINCENT Philippe      Villerbon 

- VINSOT Eric               Aigle Sellois 

 

  

Médailles d'argent 

 - BOUBET Fabien       Villefranche/Cher 

- LEMAIRE Christian   La Chaussée St- Victor 

 

  

Médailles d'or 

 - BADIN Arnaud       Vineuil-Suèvres 

 - RUBIO Aurélie     Ouchamps  

 



Rapport financier 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 
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Rapport financier 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 

L’exercice arrêté au 30/06/2018 se solde par un résultat déficitaire de 15 987 euros, contre 6 776 euros sur l’exercice précédent. 

 

Nos recettes s’établissent à 51 013 euros, au lieu de 52 731 euros l’an passé (soit – 1 718 euros). 

 

Elles se composent, pour la saison 2017/2018, de : 

- cotisations, licences pour 14 833 euros (au lieu de 14 734 euros l’an passé), en dépit de la baisse du nombre de licences (- 85) ; 

- produits relatifs à l’intervention de notre ATD (Conventions Clubs) pour 5 970 euros (contre 9 244 euros l’an passé) ; compte tenu de ses 

absences, il n’a pu être facturé 74 prestations, soit 3 741 euros ; 

- produits des manifestations et compétitions pour 9 949 euros (au lieu de 10 638 euros) ; 

- d’une participation de la Ligue de l’ordre de 1 140 euros (1 000 euros sur l’exercice précédent) ; 

- subventions (hors Ligue) pour 15 333 euros (au lieu de 16 534 euros en 2016/2017) 

 

auxquelles viennent s’ajouter : 

- des produits relatifs à la saison 2016/2017 pour 3 382 euros ; 

- les produits financiers pour 406 euros (581 euros sur l’exercice précédent). 

 

Nos dépenses s’élèvent à 67 000 euros, au lieu de 59 507 euros (soit + 7 493 euros). 

 

Elles incluent d’une part des charges relatives à la saison 2016/2017 pour 7 481 euros (locations de salles, dépenses liées aux stages et 

compétitions jeunes principalement). 

 

Pour la saison 2017/2018, elles représentent 59 519 euros, et se décomposent comme suit : 

- les charges externes pour 19 296 euros, au lieu de 22 635 euros sur l’exercice précédent ; 

- la masse salariale (charges sociales comprises) pour 39 433 euros, contre 36 229 euros, soit + 3 204 euros ; le versement d’une rupture 

conventionnelle lors du départ de l’ATD,  de l’ordre de 4 950 euros et soumise au forfait social de 20 %, explique en partie cet écart ; 

- les dotations aux amortissements des matériels, charges financières et autres charges diverses pour un total de 790 euros (643 euros l’an 

passé).  

 

 

 



Rapport financier 
Responsable : Cécile ROY-RETIF 

Les principaux postes des charges externes concernent les frais de : 

- déplacements pour 5 251 euros (location de véhicule 2 402 euros ; carburants 2 849 euros) qui s’élevaient à 5 926 euros sur l’exercice 

précédent ; 

- locations de salles pour diverses compétitions pour 1 230 euros ; montage des salles pour 850 euros ;  

- arbitrages des compétitions pour 1 560 euros ; 

- indemnités d’encadrement des stages pour 780 euros ; 

- hébergements de stages jeunes pour 1 689 euros (CRJS) ; 

- inscription aux Intercomités pour 1 111 euros. 

 

 

Le résultat déficitaire de 15 987 euros vient diminuer les fonds associatifs qui s’élèvent désormais à 68 662 euros, contre 84 649 euros à 

fin juin 2017. 

 

L’actif net immobilisé, après prise en compte des charges d’amortissement, s’élève à 822 euros (1 400 euros l’an passé). 

Les créances, d’un montant total de 22 253 euros sont composées : 

- des créances sur les clubs pour un montant de 6 303 euros ; 

- du solde du CAP ASSO pour 13 850 euros ; ce dernier ne sera versé uniquement si l’embauche d’un nouvel ATD intervient avant la fin de 

l’exercice qui vient de débuter ; 

- du montant des indemnités journalières estimées à 2 100 euros. 

 

Les disponibilités s’élèvent pour leur part à 68 088 euros au 30 juin 2018 et se répartissent entre : 

- comptes courants pour 11 078 euros (CAVDF 4 421 euros ; CIC 6 657 euros) ; 

- comptes d’épargne pour 57 010 euros (CAVDF 27 010 euros ; CIC 30 000 euros). 

 

Les dettes fournisseurs (5 587 euros) sont à échéance normale. 

Les dettes fiscales et sociales (8 148 euros) sont constituées des charges sociales dues au 30 juin et de la rupture conventionnelle. 

 

 

 

 


